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Description 

La  puissance  lumineuse  des  projecteurs  de  lumière 
destinés  à  l'éclairage  ou  à  la  projection  d'images  est  li- 
mitée  par  les  dégagements  d'origine  thermique. 

L'unique  source  lumineuse  crée  une  forte  élévation 
de  température  non  seulement  au  sein  du  projecteur  , 
mais  aussi  dans  le  rayonnement  émis  (par  la  présence 
importante  d'énergie  infrarouge).  De  plus,  les  optiques 
traditionnelles  étant  centrées,  elles  ne  permettent  l'uti- 
lisation  que  d'une  SOURCE  UNIQUE  et  limitent  par  là 
même  la  puissance  des  projecteurs. 

L'optique  fluide  permet  de  s'affranchir  de  tous  ces 
inconvénients. 

Le  dispositif  présenté  par  Morton  et  al.  (US-A-3  825 
741),  prévu  pour  un  seul  type  de  source  à  arc  placée 
derrière  un  bloc  dioptrique  parabolique  est  prévu  pour 
créer  une  zone  quasi  ponctuelle  très  lumineuse.il  ne 
permet  pas  d'utiliser  simultanément  plusieurs  sources 
de  lumière  de  type  ou  de  puissance  quelconque  ni  mê- 
me  d'augmenter  indéfiniment  la  puissance  de  la  source 
en  place.  Ce  système  ne  permet  pas  de  dissiper  et  filtrer 
à  volonté  l'énergie  thermique  créée  par  le  rayonnement 
infrarouge  de  la  source  ni  de  moduler  à  volonté  la  puis- 
sance  et  la  qualité  de  la  lumière  utile  produite.  Il  ne  per- 
met  pas,  par  exemple,  la  création  de  phares  multifonc- 
tions  (multisources)  ou  de  générateur  de  lumière  de  très 
grande  puissance  (plus  de  20  Kw). 

L'idée  de  l'optique  fluide  utilise  l'une  des  propriétés 
fondamentales  de  l'eau  ou  d'un  fluide  similaire  calopor- 
teur  filtrant  naturellement  le  rayonnement  infrarouge 
émis  par  toutes  sources  de  lumière.  Ce  fluide  dégrade 
cette  énergie  en  chaleur,  puis  l'évacué  en  créant  en  son 
sein  un  gradient  thermique  générateur  de  gradient  d'in- 
dice  de  réfraction.  Le  volume  dans  lequel  circule  le  fluide 
est  tel  que  la  génératrice  qui  l'engendre  est  une  spirale 
logaritmique.  Le  choix  et  le  nombre  des  sources  est  in- 
différent.  Le  terme  "optique  fluide"  défini  une  optique  qui 
se  démarque  fondamentalement  d'une  optique  tradi- 
tionnelle.  C'est  une  optique  acentrée,  asphérique,  as- 
tigmatique,  afocale  et  éventuellement  anisotrope. 

La  présente  invention  concerne  l'optique  industriel- 
le  de  grande  puissance.  Il  s'agit  de  créer  un  projecteur 
de  lumière  dont  la  puissance  lumineuse  peut  être  très 
supérieure  à  tout  ce  qui  existe  actuellement. 

L'utilisation  d'un  tel  système  ne  nécessite  pas  de 
verre  anticalorique  pour  projeter  des  images  fixes  ou 
mobiles  d'où  un  gain  considérable  de  rendement  opti- 
que.  Les  projecteurs  actuels  sont  traditionnellement 
composés  d'une  source  lumineuse,  d'un  réflecteur  et 
d'une  lentille  de  sortie  du  type  de  la  lentille  de  Fresnel. 
Leur  puissance  est  limitée  à  20  Kw.  Cette  puissance  est 
limitée  et  nécessite  l'utilisation  de  verre  anticalorique 
pénalisant  le  rendement  lumineux  nécessaire  aux  pro- 
jections  d'images  fixes.  Le  dispositif  selon  l'invention 
permet  de  remédier  à  cet  inconvénient. 

La  nature  de  l'invention  consiste  à  utiliser  les  pro- 
priétés  optiques  et  thermiques  d'éléments  fluides  en 

état  stable,  ou  mis  en  mouvement  par  convection  natu- 
relle,  ou  entretenu  en  mouvement  forcé  dans  un  réci- 
pient  étudié  aux  formes  intérieures  optiques  appro- 
priées. 

s  On  utilisera  la  variation  forcée  et  entretenue  de  l'in- 
dice  de  réfraction  par  la  maîtrise  du  gradient  thermique 
du  milieu  fluide  créant  ainsi  un  gradient  d'indice  de  ré- 
fraction.  On  utilise  de  plus  les  propriétés  de  transmis- 
sion  ou  d'absorption  d'une  partie  du  flux  lumineux  par 

10  le  fluide  en  fonction  de  la  longueur  d'onde.  Il  s'agit  d'une 
optique  qui  recueille  toute  la  lumière  produite  par  une 
ou  plusieurs  sources  lumineuses,  quelque  soit  l'inciden- 
ce  du  rayonnement  d'entrée  et  sa  position  par  rapport 
à  sa  face  d'entrée,  la  canalise  et  la  concentre  en  une 

15  nappe  divergente  dont  la  forme  est  figée.  Cette  optique 
utilise  les  propriétés  de  réfraction  et  réflexion  totale, 
d'une  part  sur  ses  surfaces  et  dioptres  selon  les  lois  de 
Descartes-Snell  et  d'autre  part  au  sein  même  du  fluide 
en  mouvement.  On  note  que  cette  optique  est  contrôlée 

20  thermiquement  par  des  mouvements  forcés  de  fluides 
gazeux  ou  liquides. 

Ce  nouveau  système  évite  l'utilisation  des  filtres  an- 
ticaloriques  pénalisant  les  projecteurs  actuels  (rende- 
ment  de  25  à  30  %)  pour  la  projection  des  images  fixes. 

25  Les  filtres  anticaloriques  absorbent  en  effet  une  quantité 
non  négligeable  de  lumière  visible. 

La  solution  adoptée  consiste  à  faire  circuler  un  flui- 
de  transparent  à  la  lumière  visible  et  opaque  aux  autres 
rayons  lumineux  dans  un  récipient  de  forme  appropriée 

30  et  parfaitement  définie  de  telle  sorte  que  les  lois  de  Des- 
cartes-Snell  soient  vérifiées  et  assujetties  à  une  circu- 
lation  laminaire  créant  en  son  sein  un  gradient  thermi- 
que  régulé  favorisant  la  concentration  de  rayons  lumi- 
neux  par  réfléxions  et  réfractions  successives. 

35  Pour  atteindre  simultanément  ce  résultat  il  faut  que 
la  forme  du  volume  de  l'optique  de  concentration  selon 
l'invention  soit  générée  par  la  révolution  d'un  segment 
d'arc  de  spirale  logarithmique,  comme  décrit  dans  la  re- 
vendicaton  1. 

40  D'autres  segments  d'arcs,  courbes  ou  approxima- 
tions  par  lignes  brisées  seront  aussi  possibles  pour  gé- 
nérer  cette  forme  de  volume  mais  SEUL  l'arc  de  spirale 
logarithmique  donne  le  rendement  optique  maximum. 
D'autres  formes  que  des  formes  de  révolution  sont  éga- 

45  lement  possibles.  La  figure  n°1  représente  une  perspec- 
tive  écorchée  de  l'optique  fluide. 

La  figure  n°2  représente  une  coupe  de  l'optique  flui- 
de. 

En  référence  aux  figures  n°1  et  n°2,  le  dispositif 
so  comporte  les  éléments  suivants  numérotés. 

La  forme  intérieure  (1  )  constitue  l'essentiel  de  l'OP- 
TIQUE  FLUIDE.  Cette  forme  est  générée  par  la  révolu- 
tion  d'un  arc  de  spirale  logarithmique  . 

La  surface  est  recouverte  d'un  dépôt  réfléchissant 
55  chromé,  nickelé,  argenté,  ou  constituée  d'un  dépôt  de 

verre  ou  de  tout  autre  système  parfaitement  réfléchis- 
sant.  Cette  forme  peut  être  exécutée  en  fonderie  sous 
pression  (  fonderie  d'aluminium,  fonte  ou  tout  autre  ma- 
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tière  ayant  une  bonne  résistance  mécanique  et  thermi- 
que)  sur  laquelle  il  est  possible  de  fixer  un  dépôt  réflé- 
chissant.  La  géométrie  intérieure  doit  être  parfaite. 

Les  récipients  (2)  et  (3)  supports  de  la  forme  inté- 
rieure,  sont  formés  de  deux  enveloppes  rendues  solidai- 
res  par  des  vis  et  un  joint  (4).  Ces  enveloppes  peuvent 
extérieurement  servir  de  radiateur  pour  évacuer  les  ca- 
lories  excédentaires  par  circulation  forcée  d'un  fluide  ré- 
frigéré. 

L'enveloppe  (5)  extérieure  retenant  le  fluide  réfrigé- 
rant.  Le  Joint  d'étanchéité  (6).  Le  hublot  (7)  transparent 
formant  la  face  d'entrée  .L'étanchéité  est  réalisée  par 
un  joint  torique. 

Le  tout  est  maintenu  par  une  bride  de  maintien  (8) 
vissée.  Le  cône  de  sortie  (9)  de  la  forme  intérieure  du 
récipient  marqué  (1)  est  constitué  de  matière  transpa- 
rente  tel  un  verre  de  qualité  optique  résistant  très  bien 
à  la  température.  Ce  cône  est  maintenu  à  l'ensemble 
(1),  (2)  et  (3)  par  une  bride  de  maintien  (11).  L'ensemble 
est  rendu  étanche  par  un  joint  torique  (10).  Le  sommet 
(1  2)  du  cône  est  coiffé  d'une  collerette  d'écoulement  qui 
permet  l'évacuation  du  fluide  optique  A  pour  sa  remise 
en  froid. 

Pour  le  bon  fonctionnement  de  l'ensemble,  il  est  im- 
pératif  de  créer  une  circulation  forcée  du  fluide  optique 
A  qui  doit  être  assujetti  à  pénétrer  dans  l'optique  de  fa- 
çon  tangentielle  à  la  forme  optique  et  le  plus  près  pos- 
sible  de  la  face  d'entrée  disposée  de  telle  sorte  que  la 
circulation  initiale  soit  tangentielle  et  laminaire.  Le  fluide 
doit  dans  toute  l'optique  être  animé  d'un  mouvement  de 
rotation  centripète  jusqu'à  son  évacuation  par  le  som- 
met  du  cône  de  sortie.  La  collerette  (13)  d'écoulement 
contribue  à  évacuer  le  fluide  optique  Avers  un  dispositif 
de  refroidissement  et  de  filtrage  en  circuit  fermé  (15) 
grâce  à  une  tuyauterie  (14).  C'est  en  effet  ce  fluide  qui 
évacue  en  partie  l'énergie  calorifique  inutile  créée  par 
le  rayonnement  infra-rouge.  La  tuyauterie  (14)  d'éva- 
cuation  sera  aplatie  dans  le  sens  du  flux  lumineux  pour 
occulter  au  minimum  le  faisceau  de  sortie.  D'autres  cir- 
culations  de  fluide  sont  possibles.  Dispositif  (15)  en  cir- 
cuit  fermé  comportant  un  filtre,  une  pompe  et  un  échan- 
geur  thermique. 

Le  fluide  thermique  B  de  refroidissement  (1  6)  du  ra- 
diateur  périphérique  pénètre  du  côté  de  la  face  d'entrée 
optique  (face  la  plus  chaude).  La  sortie  se  fera  du  côté 
du  cône  de  sortie.  Tout  l'ensemble  devra  être  mis  en 
oeuvre  et  contrôlé  par  un  servomécanisme.  L'ensemble 
devra  être  piloté  à  partir  de  points  de  test  de  tempéra- 
ture,  de  pression  et  de  débit  répartis  sur  les  endroits 
stratégiques  du  circuit  fluide  de  refroidissement.  La 
création  d'un  projecteur  à  optique  de  TRES  GRANDE 
PUISSANCE  permet  d'augmenter  de  façon  non  négli- 
geable  le  rendement  optique  et  de  diversifier  le  domaine 
d'application  de  ces  appareils. 

Ce  type  de  projecteur  est  capable  de  reproduire  une 
image  fixe  ou  mobile  sur  un  écran  (nuages  ou  édifices 
publics)  situés  à  grande  distance.  Le  projecteur  con- 
vient  donc  bien  pour  les  spectacles  de  sons  et  lumières 

ou  les  représentations  extérieures  de  grande  envergu- 
re.  Il  permet  aussi  la  projection  de  nappes  de  grande 
intensité  lumineuse,  de  grande  ouverture  de  faisceau  ( 
environ  170°)  à  grande  distance. 

s  Son  utilisation  peut  convenir  aussi  dans  l'éclairage 
de  grands  chantiers  de  travaux  publics  (tels  les  cons- 
tructions  de  barrages  ou  ouvrages  d'art)  les  grandes 
installations  portuaires  comme  Antifer,  apportant  de  ce 
fait  une  sécurité  visuelle  supplémentaire  au  personnel. 

10  D'autres  applications  comme  la  mise  en  valeur  de  sites 
prestigieux  peuvent  également  être  envisagées. 

Il  est  aussi  possible  en  changeant  de  fluide  et  en  le 
choisissant  pour  ses  propriétés  de  transmission  ou 
d'absorption  d'une  partie  du  flux  lumineux  en  fonction 

15  de  sa  longueur  d'onde,  d'utiliser  ce  projecteur  par  visibi- 
lité  réduite  due  à  la  présence  de  brumes  et  brouillards, 
(éclairage  de  ports,  de  pistes  d'atterrissage  ou  de 
noeuds  routiers).  Il  est  encore  possible  en  utilisant  des 
produits  pâteux  ou  solides,  présentant  évidemment  les 

20  mêmes  propriétés  optiques,  d'embarquer  ces  projec- 
teurs  sur  des  mobiles  roulants,  volants  ou  flottants.  Il  est 
aussi  possible  d'utiliser  un  volume  vide  de  tout  fluide  en 
mettant  à  profit  la  seule  propriété  optique  créée  par  la 
spirale  logarithmique. 

25  Dans  tous  ces  cas,  on  rappelle  qu'il  est  impératif  de 
toujours  respecter  la  forme  intérieure  du  volume  de  l'op- 
tique  de  concentration,  qu'elle  soit  de  révolution  ou  non. 
Il  est  enfin  possible  de  créer  un  bloc  monolithique  solide 
et  transparent  comme  le  verre  ou  le  plastique. 

30  Ce  bloc,  dont  la  forme  extérieure  (dioptre  utile)  doit 
respecter  celle  du  volume  de  l'optique  fluide  pourrait 
aussi  concentrer  les  rayons  lumineux  de  la  même  ma- 
nière.  On  note  enfin  que  le  fonctionnement  de  tels  pro- 
jecteurs  ne  produit  pas  de  dégagement  thermique  dans 

35  l'environnement  ni  dans  le  flux  lumineux. 

Revendications 

40  1.  Dispositif  optique  destiné  à  concentrer  la  totalité  de 
la  lumière  qui  pénètre,  de  façon  quelconque  en  di- 
rection  et  en  incidence,  par  la  face  d'entrée  de  l'op- 
tique^),  qui  ressort  selon  une  nappe  parfaitement 
organisée  et  figée,  caractérisé  en  ce  que  le  volume 

45  de  ce  dispositif  est  tel  que  la  génératrice  qui  l'en- 
gendre  est  une  spirale  LOGARITHMIQUE  (1). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  la  forme  optique,  qui  est  la  surface  réfléchis- 

se»  santé  (1),  est  parcourue  par  un  fluide  (A)  maintenu 
en  circulation  forcée  et  assujettie  à  pénétrer  dans 
l'optique  de  façon  tangentielle  à  la  forme  optique  et 
le  plus  près  possible  de  la  face  d'entrée  et  disposée 
de  telle  sorte  que  la  circulation  initiale  soit  tangen- 

ts  tielle  et  laminaire,  de  plus  le  fluide  doit  dans  toute 
l'optique  être  animé  d'un  mouvement  de  rotation 
centripète  jusqu'à  son  évacuation  par  le  sommet  du 
cône  de  sortie(9)  évacuant  ainsi  les  calories. 

3 
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3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et  2  ca- 
ractérisé  en  ce  que  cette  rotation  centripète  créé  un 
gradient  thermique  créant  un  gradient  d'indice  de 
réfraction  au  sein  de  l'optique  fluide. 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  fluide(A)  sera  choisi  pour  ses 
propriétés  de  transmission  ou  d'absorption  d'une 
partie  du  flux  lumineux  en  fonction  de  sa  longueur 
d'onde. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  par  une  face  d'entrée 
formée  d'un  hublot  transparent(7)par  lequel  pénè- 
tre  le  flux  lumineux,  et  un  cône  de  sortie(9)dont  la 
forme  prolonge  la  courbe  (1)  du  volume  optique  et 
constitué  d'une  matière  transparente. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  n°  1  précédente  ca- 
ractérisé  par  une  possibilité  de  remplir  le  volume  oc- 
cupé  par  le  fluide  par  tout  autre  produit  pâteux  ou 
solide  ou  même  d'utiliser  ce  volume  optique  vide  de 
tout  fluide. 

7.  Dispositif  selon  les  revendications  1  et  6  caractérisé 
par  un  bloc  monolithique  solide  et  transparent  com- 
me  le  verre  ou  le  plastique,  ce  bloc  dont  la  forme 
extérieure,  qui  est  le  dioptre  utile,  doit  respecter  cel- 
le  du  volume  de  l'optique  fluide. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  le  volume 
peut  être  refroidi  par  un  fluide  thermique  supplé- 
mentaire  (B)  circulant  dans  un  radiateur  extérieur  à 
l'ensemble. 

9.  Générateur  de  lumière,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  un  dispositif  optique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  et  une  ou  plu- 
sieurs  sources  lumineuses,  ce  dispositif  recueillant 
toute  la  lumière  produite  par  cette  ou  ces  sources 
quelle  que  soit  l'incidence  du  ou  des  rayonnements 
d'entrée  et  leur  position  par  rapport  à  la  face  d'en- 
trée, 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  nos1  à  8  ,  comme  le  sens  de  propagation  du 
rayonnement  électromagnétique  est  réversible 
dans  les  lois  de  Descartes-Snell,  fonctionnant  de 
façon  réversible, 

en  effet,  dans  un  sens  le  dispositif  peut  focaliser 
le  rayonnement  électromagnétique  produit  par 
plusieurs  sources  et  fonctionner  comme  un  gé- 
nérateur  de  lumière  (le  rayonnement  entre  par 
la  face  d'entrée  et  sort  par  le  cône  de  sortie), 
dans  l'autre  sens,  le  dispositif  peut  recueillir  le 
signal  électromagnétique  d'un  émetteur  et 

fonctionne  comme  un  détecteur  d'information 
(le  rayonnement  entre  par  le  cône  de  sortie  et 
sort  par  la  face  d'entrée). 

Patentansprûche 

1.  Vorrichtung  zur  Bûndelung  des  gesamten  eindrin- 
genden  Lichtes,  égal  welcher  Art  und  aus  welcher 

10  Richtung  kommend;  das  Licht  tritt  durch  die  Eintrit- 
tesoberflàche  des  optischen  Systems  (7)  ein  und 
tritt  als  geregeltes  und  kostant  leuchtendesBild  aus, 
das  durch  das  Volumen  des  Generators  als  log- 
arithmische  Spirale  (1)  charakterisiert  ist. 

15 
2.  Vorrichtung  auf  Forderung  1  aufbauend,  dargestellt 

durch  die  optische  Form  (reflektierende  Oberflàche 
(1  )),  in  die  eine  Flûssigkeit  hineinflieBt  (A),  die  in  Be- 
wegung  gehalten  wird  und  die  so  eingeleitet  wird, 

20  dal3  sie  das  optische  Bild  tangential  streift  und  sich 
so  dicht  wie  môglich  an  der  Eintrittsoberflàche  be- 
findet,  wenn  sie  in  das  optische  System  eindringt; 
dièse  Oberflàche  mul3  derart  gestaltet  sein,  dal3  die 
anfàngliche  Zirkulation  tangential  und  laminar  ver- 

25  làuft;  innerhalb  des  optischen  Systems  mul3  die 
Flûssigkeit  eine  zentripetale  Rotation  erfahren,  bis 
sie  durch  das  konische  Ende  austritt  (9),  welches 
die  Wàrme  abfûhrt. 

30  3.  Vorrichtung  auf  1)  oder  2)  aufbauend,  verkôrpert 
durch  eine  zentipetale  Bewegung,  die  einen  Re- 
fraktionsgradienten  innerhalb  des  flûssigen  opti- 
schen  Systems  aufbaut. 

35  4.  Vorrichtung  in  Ùbereinstimmung  mit  den  Forderun- 
gen  1)  bis  3)  ,  charakterisiert  durch  die  Flûssigkeit 
(A)  in  der  Eigeschaft,  in  Abhàngigkeit  von  der  Wel- 
lenlànge  den  NchtfluB  umzuwandeln  oder  zu  abso- 
bieren. 

40 
5.  Vorrichtung  auf  den  vorherigen  Forderungen  auf- 

bauend,  charkterisiert  durch  eine  Eintrittsoberflà- 
che,  bestehend  aus  einem  transparenten  Fenster 
(7),  durch  das  der  LichtfluB  eindringt,  sowie  ein  ko- 

45  nisches  Ende  (9),  dessen  Form  eine  Fortsetzung 
(1)  des  optischen  Raumes  darstellt  und  welches 
aus  einem  transparenten  Material  besteht. 

6.  Vorrichtung  auf  den  vorherigen  Forderungen  auf- 
so  bauend,  carakterisiert  durch  die  Môglichkeit,  die 

Flûssigkeit  durch  irgendein  zàhes  oder  testes  Ma- 
terial  zu  ersetzen,  oder  das  Volumen  vôllig  leer  zu 
nutzen. 

55  7.  Vorrichtung  auf  den  Forderungen  1)  bis  6)  aufbau- 
end,  verkôrpert  durch  einen  festen  monolithischen, 
durchsichtigen  Block  wie  Glas  oder  Kunststoff,  des- 
sen  àuBere  Form  (sinnvoll  wàre  ein  Diopter)  auf  die 

4 
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Form  der  flûssigen  Optik  eingeht. 

8.  Vorrichtung  auf  den  vorherigen  Forderungen  auf- 
bauend,  charakterisiert  dadurch  da(3  das  Volumen 
durch  die  Zugabe  thermischer  Flûssigkeit  (B),  die  s 
sich  in  einem  externen  Kùhlgeràt  befindet,  abge- 
kûhlt  werden  kann. 

9.  Ein  Lichtprojektor,  charakterisiert  durch  die  Tatsa- 
che,  dal3  eine  optische  Vorrichtung  verwendet  wird  10 
-  wie  oben  beschrieben  ,  die  mit  einer  oder  mehre- 
ren  Lichtquellen  funktioniert;  die  optische  Einrich- 
tung  bûndelt  das  Licht  einer  oder  eben  auch  meh- 
rerer  dieser  Lichtquellen,  wobei  die  Art  der  eintre- 
tenden  Strahlen  sowie  deren  Position  relativ  zur  15 
Eintrittsstelle  keine  Rolle  spielt. 

10.  Vorrichtung  auf  den  vorangehenden  Forderungen 
aufbauend,  wie  die  Richtung  der  Verbreitung  von 
elektromagnetischer  Strahlung  umkehrbar  ist  in  die  20 
Gesetze  von  Descartes-Snell  ,  so  funktioniert  es 
tatsàchlich,  dal3  das  Gérât  in  einer  Richtung  elek- 
tromagnetische  Strahlung  bûndeln  kann  (der  Licht- 
strom  tritt  durch  die  Eintrittsoberflàche  ein  und  flieBt 
durch  den  konischen  Ausgang  hinaus);  in  der  an-  25 
deren  Richtung  jedoch  kann  das  Gérât  ein  elektro- 
magnetisches  Signal  empfangen,  so  dal3  es  als  In- 
formationsdetektor  funktioniert  (der  Lichtstrom  tritt 
durch  den  Austrittskonus  ein  und  tritt  an  der  Ein- 
trittsoberflàche  aus).  30 

Claims 

1.  Device  intendedtofocusalltheentering  light,  what-  35 
ever  its  direction  and  incidence;  the  light  enters 
through  the  optical  system's  entrance  surface  (7) 
and  exits  as  an  organized  and  constant  luminous 
surface;  characterized  by  its  volume  of  which  the 
generating  line  which  générâtes  it  is  a  logarithmic  40 
spiral  (1). 

2.  Device  in  accordance  with  either  claim  1,  charac- 
terized  by  the  optical  shape  which  is  the  reflective 
surface  (1)  in  which  flows  a  fluid  (A)  maintained  in  45 
forced  circulation,  and  forced  to  enter  the  optical 
System  tangentially  to  the  optical  shape  and  as 
close  as  possible  to  the  entrance  surface;  this  sur- 
face  must  be  arranged  so  that  initial  circulation  be 
tangential  an  laminary,  inside  the  optical  System,  so 
the  fluid  must  have  a  centripetal  rotation  movement 
until  it  exits  through  the  cone  end  (9),  thus  draining 
off  the  calories. 

3.  Device  in  accordance  with  either  1  or  2,  character-  55 
ized  by  the  centripetal  movement  creating  a  refrac- 
tion  rate  gradient  inside  the  fluid  optical  System. 
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4.  Device  in  accordance  with  any  of  the  claims  1  to  3, 
characterized  by  the  fluid  (A)  being  chosen  for  its 
ability  to  transmit  or  absorb  part  of  the  lumimous 
flow  according  to  its  wavelength. 

5.  Device  in  accordance  with  any  of  the  previous 
claims  characterized  by  an  entrance  surface  made 
of  a  transparent  window  (7)  through  which  the  lumi- 
nous  flow  cornes  in,  and  a  cone  end  (9)  of  which  the 
shape  (1)  is  a  continuation  of  the  optical  volume, 
and  made  of  a  transparent  material. 

6.  Device  in  accordance  with  any  of  the  previous 
claims  characterized  by  the  possibility  to  replace 
the  fluid  by  any  other  thick  or  solid  material,  or  even 
to  use  the  optical  volume  empty. 

7.  Device  in  accordance  with  any  of  the  claim  1  to  6, 
characterized  by  a  solid  monolithic  transparent 
block  like  glass  or  plastic  which  is  useful  diopter,  the 
outside  shape  of  which  must  respect  the  fluid  optical 
system's  shape. 

8.  Device  in  accordance  with  any  of  the  previous 
claims  characterized  by  the  possibility  for  its  shape 
to  be  cooled  down  by  an  additional  thermie  fluid  (B) 
flaving  in  an  external  radiator. 

9.  Light  projector,  characterized  by  the  fact  that  it  uses 
an  optical  device  as  described  in  the  previous 
claims,  and  one  or  more  light  source;  the  optical  de- 
vice  collects  ail  the  light  produced  by  this  or  thèse 
sources,  regardless  of  the  incidence  of  the  entering 
beams  and  their  position  relatively  to  the  entrance. 

10.  Device  in  accordance  with  any  of  the  claims  1  to  8, 
as  the  direction  of  the  propagation  of  an  electro- 
magnetic  beam  is  réversible  in  Descartes-Snell' 
laws,  itfunctions  reversibly,  indeed,  in  one  direction, 
the  device  can  focus  the  electromagnetic  beam 
made  several  lightsources  and  can  function  as  a 
light  generator  (the  luminous  flow  enters  by  the  en- 
trance  surface  and  goes  out  throw  the  exit  cone),  in 
the  contrary  direction,  the  device  can  catch  an  elec- 
tromagnetic  signal  and  then  functions  as  an  infor- 
mation  detector  (the  luminous  flow  enters  by  the  exit 
cone  and  goes  out  throw  the  entrance  surface). 
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